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Contexte 

 

Le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et de l’Innovation (MESRI) s’est 

engagé dans un processus de mise en place d’un système performant d’enseignement 

supérieur, de recherche et d’innovation qui répond aux besoins de développement et qui 

s’articule aux dynamiques observées sur le plan national et international. Il constitue un 

puissant levier de développement économique, culturel et social de la nation à travers la 

formation de ressources humaines qualifiées et la production de connaissances scientifiques 

et technologiques capables de stimuler les secteurs vitaux de l’économie.  

Conformément à l’article 11 du décret n°2019-120 du 16 janvier 2019 relatif à la préparation 

du budget de l’Etat, le Ministère des Finances et du Budget a notifié par lettre n° 

6627/MFB/DGB/DPB du 30 décembre 2022, l’enveloppe budgétaire 2023 du Ministère de 

l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. 

Les crédits ouverts 2023 du MESRI sont arrêtés pour un montant de trois cent trente-quatre 

milliards six cent vingt-trois millions cinq cent dix-neuf mille vingt-cinq 

(334 623 519 025) FCFA en Autorisations d’Engagement (AE) et de deux cent soixante-

deux milliards cinq cent quatre-vingt-onze millions cinq cent dix-neuf mille vingt-

cinq (262 591 519 025) FCFA en Crédits de paiement (CP). 
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I. La gestion des crédits : 

1. Gestion des Crédits de Paiement : 

 

a. Par programme 

 

Tableau 1 : Gestion des crédits de paiement par programme 

Programmes LFI 

Augmentation 

(y compris 
report) 

Diminution 
Crédits de la 

gestion 

Pilotage, Gestion et 

Coordination 
administrative 

5 815 177 978 1 114 936 591 0 6 930 114 569 

Education supérieure 148 823 267 460 1 141 649 637 -3 574 441 562 146 390 475 535 

Œuvres sociales 

universitaires 
107 953 073 587 45 721 821 214 

0 
153 674 894 801 

Total général 262 591 519 025 47 978 407 442 -3 574 441 562 306 995 484 905 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 

Analyse : 

L’augmentation des crédits du Programme Pilotage, Gestion et Coordination 

administrative s’explique par le virement des crédits de l’Ecole Nationale de Développement 

Sanitaire et Social (ENDSS) du Ministère de la Santé et de l’Action sociale vers le Ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche et de l’Innovation (MESRI). 

Les variations des crédits du Programme Education supérieure sont dues d’une part aux 

rallonges accordés aux universités et d’autre part à la ponction des dotations des titres 

d’investissement. 

L’augmentation de l’enveloppe consacrée aux allocations de bourses et la prise en charge de 

l’impact de la revalorisation des salaires du Personnel Administratif, Technique et de Service 

(PATS) des Centres des Œuvres universitaires justifient globalement la hausse des crédits du 

Programme Œuvres sociales universitaires. 
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b. Par nature économique 

 

Tableau 2 : Gestion des crédits de paiement par catégorie de dépense 

Nature LFI 

Augmentation 

(y compris 

report) 

Diminution 
Crédits de la 

gestion 

Personnel 567 255 152 328 853 860 0 896 109 012 

Biens et services 5 581 535 472 398 311 543 0 5 979 847 015 

Transferts courants 189 478 038 204 59 807 346 868 0 249 285 385 072 

Investissements exécutés 
par l’Etat 

44 669 955 783 1 512 338 938 -15 759 635 329 30 422 659 392 

Transferts en capital 22 294 734 414 550 000 000 -2 433 250 000 20 411 484 414 

Total général 262 591 519 025 62 596 851 209 -18 192 885 329 306 995 484 905 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 

Analyse : 

La variation au niveau des dépenses de « Personnel » et « Biens et services » se justifie 

par les virements de crédits de l’Ecole Nationale de Développement Sanitaire et Social (ENDSS) 

suite à son rattachement au Ministère. 

S’agissant des « Transferts courants », l’augmentation des crédits s’est caractérisée par 

- la revalorisation du traitement salariale des Universités et Centres des Œuvres 

universitaires suite aux accords conclus entre le MESRI et les syndicats du Personnel 

Enseignant et de Recherche (PER) et du Personnel Administratif, Technique et de 

Service (PATS) ; 

- la hausse de l’enveloppe dédiée aux bourses. 

La diminution des crédits d’investissement (« Investissements exécutés par l’Etat » et 

« Transferts en capital ») concerne principalement deux projets à savoir le Projet de 

construction et d’équipement de laboratoires scientifiques et celui d'acquisition 

d'équipements scientifiques et informatiques des universités et des établissements 

d'enseignement supérieur. 
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2. Gestion des Autorisations d’engagement (AE) 

 

Tableau 3 : Gestion des Autorisations d’Engagement par programme 

Source : SYSBUDGEP 2023 

 

 

Programmes LFI 

Augmentation 

(y compris 

report) 

Diminution 
Crédits de la 

gestion 

Pilotage, Gestion et 

Coordination 
administrative 

5 815 177 978 1 114 936 591 0 6 930 114 569 

Education Supérieure 174 323 267 460 757 780 827 -3 574 441 562 171 506 606 725 

Œuvres sociales 

universitaires 
154 485 073 587 45 721 821 214  0 200 206 894 801 

Total général 334 623 519 025 47 594 538 632 -3 574 441 562 378 643 616 095 



MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ORDONNATEUR RENDU POUR LA GESTION 2023 5 

 

II. Exécution des crédits budgétaires (hors financement externes) 

1. Exécution des crédits de paiement (CP) 

Tableau 4 : Exécution des crédits de paiement 

Programme/Nature Crédits de la gestion Engagement Liquidation Ordon. PEC Paiement RAP 

Programme Pilotage, Gestion et Coordination administrative 

 Biens et services  5 712 503 057  5 526 693 826  5 461 349 222  5 458 408 922  5 458 408 922  
                           
-    

 Transferts courants  500 280 500  500 280 500     500 280 500  500 280 500  500 280 500  
                           
-    

 Total  6 212 783 557  6 026 974 326  5 961 629 722  5 958 689 422  5 958 689 422  
                          
-    

 Programme Education supérieure  

 Biens et services  141 237 718  133 343 518  127 594 952  127 594 952  127 594 952  
                           

-    

 Transferts courants  105 703 207 572  105 679 293 280  105 679 293 280  105 679 293 280  105 679 293 280  
                           
-    

 Investissements  12 183 826 831  6 427 725 063  6 447 626 559  6 233 545 379  6 233 545 379  
                           
-    

 Transferts en capital  17 911 484 414  15 616 750 000  15 616 750 000  15 616 750 000  15 616 750 000  
                           
-    

 Total  135 939 756 535  127 857 111 861  127 871 264 791  127 657 183 611  127 657 183 611  
                          
-    

 Programme Œuvres sociales universitaires  

 Biens et services  126 106 240    123 628 240  123 628 240   123 628 240  123 628 240  
                           

-    

 Transferts courants  143 081 897 000  143 081 897 000  143 081 897 000  143 081 897 000  143 081 897 000  
                           
-    

 Investissements  2 325 832 561  1 041 906 987   1 041 906 987  1 041 906 987  1 041 906 987  
                           
-    

 Transferts en capital    2 500 000 000  2 500 000 000  2 500 000 000  2 500 000 000  2 500 000 000  
                           
-    

 Total  148 033 835 801 146 747 432 227 146 747 432 227 146 747 432 227 146 747 432 227 
                          
-    

 TOTAL GENERAL  290 186 375 893 280 631 518 414 280 580 326 740 280 363 305 260 280 363 305 260 
                          
-    

Source : SYSBUDGEP 2023 
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Analyse de l’exécution budgétaire : 

Sur les 290 186 375 893 FCFA de crédits alloués au MESRI, 280 580 326 740 FCFA ont 

été liquidés, soit un taux d’exécution de 96,69%. 

Pour le Programme Pilotage, Gestion et Coordination administrative, l’exécution est 

entièrement portée par les crédits alloués à l’organisation du Baccalauréat. En effet, sur les 

95,96% du taux d’exécution du programme, les 79,58% sont absorbés par l’Office du 

Baccalauréat.   

Même si les crédits de l’Office du Baccalauréat   ont permis d’obtenir un taux d’exécution 

prépondérant, il n’en demeure pas moins que les services centraux du MESRI ont subi des 

ponctions de leur budget de fonctionnement.  

S’agissant du Programme Education supérieure, les crédits ouverts étaient de 135 939 

756 535 FCFA, avec un taux d’exécution de 94,06%.   

Ainsi, l’allocation à l’investissement, s’élevant à 12 183 826 831 FCFA, est engagé à hauteur 

de 52,92%. Ceci s’explique par la lenteur de paiement des décomptes. 

En outre, les crédits alloués au Programme Œuvres sociales universitaires sont liquidés 

à 146 747 432 227 FCFA, soit 99,13%. 

Le constat fait au niveau du Programme Education supérieure est valable pour ce programme.   

L’investissement est à un niveau d’exécution de 44,80%. 
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2. Situation des engagements juridiques au 31/12/2023 

Tableau 5 : Situation des engagements juridiques 2023 

Source : SYSBUDGEP 2023 
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TABLEAUX ANNEXES  

Annexe1 : Situation d’exécution des crédits par programme/action des CP 

Source : SYSBUDGEP 2023 
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Annexe2 : Situation d’exécution des crédits par programme/action des AE 

 

Source : SYSBUDGEP 2023 
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Approbation 

Le présent développement des dépenses du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation (MESRI) pour la gestion 2023 est certifié conforme à la situation 

arrêtée par l’ordonnateur délégué. 

 

Arrêté à Dakar, le  

    

 

Le Ministre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


